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Bachy et Rumes unis dans le de-
voir de mémoire …

Dans une édition récente de 
notre bulletin communal, les 
deux groupes politiques expri-
maient leurs attentes d’un ren-
forcement des relations  trans-
frontalières, singulièrement 
entre nos villages voisins.

Notre histoire est commune, il 
est vrai. Et la frontière n’y peut 
pas grand-chose. Au contraire, 
elle a, de tous temps, constitué 
un facteur de rapprochement 
entre nos populations, favori-
sant les rencontres, les mariages 
et des liens familiaux durables.  
Sans parler évidemment des 
complicités … discrètes … quand 
il s’agissait de déjouer les pièges 
du « rien à déclarer ? ».

Notre frontière garde aussi dans 
sa mémoire le souvenir de pas-
sages hasardeux que facilitè-
rent des collaborations secrètes 
nouées de part et d’autre, en 
des temps dont le souvenir nous 
a rassemblés, ce matin du 9 mai 
dernier à Bachy, à l’école Jacques 
Brel, en soi tout un symbole. 

Le présent bulletin accorde une 
place à cette journée. Tous ceux 
qui ont pu être présents en ont 
retiré la sensation d’avoir vécu 
un moment privilégié.

Il a permis de rendre un nouvel 
hommage à notre concitoyenne, 
Henriette Hanotte, jeune femme 
d’honneur et de courage, qui, à 
20 ans, a aidé à sauver de nom-
breux aviateurs anglais et amé-
ricains dont l’appareil fut abattu 
au-dessus de nos régions. 

Nous avons dit à Monique – son 
nom de guerre – notre bonheur 
de la voir, à 95 ans, bon pied bon 
œil, entourée de ses pairs du 
réseau Comète, dont elle faisait 
partie, et des membres des fa-
milles des aviateurs qu’elle a un 
jour pris en charge, ces « colis » 
encombrants, certes, mais tel-
lement précieux. Leur présence 
hautement symbolique fut l’oc-

casion de rendre les honneurs à 
toutes celles et à tous ceux qui, 
dans nos villages et ailleurs, au 
cœur de ces heures sombres, 
ont relevé la tête, bravé les inter-
dits et les dangers afin que ces 
mots magiques « Liberté, Ega-
lité, Fraternité » ne soient pas 
seulement une décoration du 
fronton des mairies françaises. 
Et aussi pour glorifier la devise 
de notre pays « l’Union fait la 
force », une évidence, mais qui 
reste aujourd’hui encore bien 
fragile. 

Nous réitérons nos remercie-
ments à Monsieur le Maire, à 
ses adjoints et à la population 
de Bachy pour cette belle initia-
tive, pleinement réussie, dans la-
quelle nous avons eu à cœur de 
nous impliquer.

Je tiens aussi à redire notre gra-
titude aux amis du club « Hell 
on Wheels » de Taintignies, 
toujours fidèles en de telles cir-
constances, aux membres  de 
l’Harmonie de Mouchin et de la 
Fanfare de Rumes qui ont à nou-
veau uni leurs talents pour don-
ner à cette cérémonie l’éclat qui 
convient, aux porte-drapeaux 
qui portent haut nos couleurs et 
au personnel communal.

Les beaux jours reviennent. 
Peut-être vous offriront-ils l’oc-
casion de marcher « sur les pas 
de Monique »,  immortalisés par 
la création d’une balade trans-
frontalière que je vous invite 
vraiment à découvrir. 

Le topo-guide disponible à l’Ad-
ministration communale, à la bi-
bliothèque et sur notre site com-
munal remarquablement réalisé 

par l’agence Ideta, et un road-
book truffé de renseignements 
intéressants, alimenteront votre 
périple dans notre belle cam-
pagne. 
Je vous souhaite déjà un bel été, 
avec l’espoir qu’il vous permettra 
de souffler un peu, de prendre 
du bon temps et de recharger 
vos batteries pour la rentrée.
	 	 	 	
 Michel Casterman
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Lors du conseil conjoint commune - CPAS de janvier der-
nier, Monsieur Vanovervelt, chargé de relations secteur 
public de Belfius, est venu présenter  aux conseillers 
quelques indicateurs démographiques. Ces chiffres 
montrent clairement un vieillissement de la population 
(+ 36.5 % dans la tranche des 80 ans et plus en une dé-

cennie !) qui doit mener à des réflexions sur l’accompa-
gnement des personnes âgées. La construction de mai-
sons pour personnes âgées à la résidence de la Baille, la 
présence de nombreux services au sein de notre CPAS 
(repas à domicile, aides-ménagères, taxi social, …) tout 
comme celle de services d’infirmières à domicile ou 

d’aides familiales doivent participer à un maintien de 
nos aînés dans notre milieu rural.
Sans vouloir vous inonder de chiffres, nous vous propo-
sons quelques indicateurs dans les deux tableaux ci-des-
sous.

Bruno De Langhe

Profil socio-démographique de la commune
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Ce 9 mai 2015, les communes de Bachy et 
de Rumes se sont associées pour rendre 
hommage à Mme Henriette Hanotte, Ru-
moise d’origine et citoyenne d’honneur 
de notre commune. 

Membre du réseau «Comète», Henriette 
a beaucoup œuvré, durant la Seconde 
Guerre mondiale, pour le retour en 
Grande-Bretagne, de pilotes dont l’ap-
pareil avait été abattu en survolant notre 
territoire. Cette résistante de 95 ans a 
sauvé la peau de 95 aviateurs. 

Un chemin de randonnée trans-
frontalier  intitulé «  Dans les pas de 
Monique » reliant Bachy à Rumes a 
été inauguré. Ce circuit est l’une des 
lignes d’évasion du réseau Comète 
Bruxelles - RUMES - BACHY - Paris 
- Saint Jean-de-Luz - Gibraltar, em-
pruntée par Monique (c’est le nom 
de guerre d’Henriette) et les avia-
teurs.

Ensuite, en présence d’une assem-
blée nombreuse et émue, le maire de 

Bachy a conféré à notre héroïne la mé-
daille de citoyenne d’honneur.
Une cérémonie de clôture s’est déroulée 
à Rumes, d’abord devant la tombe des 
parents d’Henriette puis devant le mo-
nument aux morts pour célébrer la com-
mémoration de la fin de la guerre, le 8 
mai 1945.
Une belle journée du souvenir pour que 
la mémoire ne s’efface jamais !

Martine Delzenne

 

Commémorations

Les participants à la marche s’arrêtent devant l’ancienne gare de 
Rumes, centre stratégique de la filière d’évasion « Comète ».

Des marcheurs lors de l’inauguration du circuit.

 Henriette Hanotte inaugure le circuit « Dans les pas 
de Monique », entourée du maire de Bachy et du 
bourgmestre de Rumes.

« Monique » en compagnie de la fille de l’avia-
teur Carlson, venue spécialement des USA.

Jeunesse
C’est avec beaucoup de fierté que je vous pré-
sente les neuf petites têtes blondes bien promet-
teuses, remplies d’idées excellentes pour leur gé-
nération. Anaïs, Marie-Christiane, Arno, Baptiste, 
Esteban, Luca, Julien, Justin et Martin représen-
teront les jeunes et transmettront au Collège les 
idées des enfants de notre entité. Je remercie 
les enseignants et directeurs d’école pour leur 
collaboration et leur aide précieuse dans l’élabo-
ration de ce projet. J’ai une pensée toute parti-
culière pour tous les candidats non retenus car 
tous étaient très motivés, originaux dans leurs 
propositions mais malheureusement tous n’ont 
pu nous rejoindre à la table du Conseil Commu-
nal afin de prêter serment comme les grands... La 

dure loi de la politique! 
Il est important de laisser une place toute par-
ticulière aux enfants qui ont des idées souvent 
novatrices et différentes de celles des adultes. 
De par leur regard direct et innocent sur les 
choses, ils n’ont pas peur de proposer des projets 
constructifs et imaginatifs. Ce Conseil constituera 
un lieu d’éducation à la citoyenneté. Nos jeunes 
d’aujourd’hui sont les adultes de demain et, qui 
sait, certains rejoindront peut-être la table des 
élus adultes dans une ou deux décennies ! Une 
rencontre aura lieu toutes les six semaines, enca-
drée par Aude Dekeyser et moi-même.

Ophélie Cuvelier

« Monique » fleurit la tombe de ses parents, Clovis 
Hanotte et Georgette Lauré, ardents patriotes eux 
aussi, à qui elle dédie toutes ses actions de résis-
tance.

Résidence de la Baille

Le chantier de la Résidence de la Baille (ex-terrain Chevalier 
à Taintignies) touche à sa fin. La construction des huit mai-
sons pour personnes âgées est à présent terminée et la so-
ciété TRBA aménagera les abords dans les toutes prochaines 
semaines. Cela signifie que des aînés qui occupent parfois 
de grandes maisons pourront rester dans leur entité dans 
des logements nécessitant moins d’entretien. Rappelons 
qu’un sentier reliera la résidence à la rue des Bois, permet-
tant un accès facile et sécurisé aux commerces et services 
du centre du village. 
Les personnes intéressées par une éventuelle location (pro-
bablement après les vacances d’été) peuvent s’adresser dès 
à présent au service logement de notre administration (Isa-
belle Decubber : 069/64 93 86 ou à l’Echevin du Logement :  
bruno.delanghe@gmail.com )

Logement

Permanence Pour les locataires de 
la Société de Logements du Haut 

Escaut

Afin de pouvoir fournir les documents néces-
saires au calcul du loyer de l’année 2016, une 
permanence est organisée le JEUDI 2 JUILLET 
2015 de 9h30 à 11h30 à  l’Administration Com-
munale de TAINTIGNIES  

Un détail des documents à 
remettre a été adressé aux 
locataires dans le courant 
du mois de juin.



   Une entité où il fait bon vivre...3

CPAS

Le CPAS de Rumes a, depuis toujours, fait 
des aînés l’une de ses priorités.
Ainsi, il a développé des services et ini-
tiatives au bénéfice de la population ru-
moise d’âge mûr qui contribuent à lui fa-
ciliter la vie et à la lui rendre plus douce, 
tout en lui permettant de continuer à 
rester chez elle, au village.
Services d’aide-ménagères en titres-ser-
vices ou non, service de livraison de re-
pas complets chauds à domicile, service 
de taxi social, conventions avec des ser-
vices d’aide-familiale, de gardes de nuit 
et de soins à domicile, autant de possibi-
lités offertes aux troisième et quatrième 
âges de s’entourer des bonnes personnes 
et de continuer à satisfaire leurs besoins 
en relative autonomie.
Outre ces services, voilà plus de trente 
ans que notre CPAS a créé ses « anima-
tions des aînés », après-midis bimen-
suelles, conviviales, de bonne humeur 
et de partage où certains rompent, pour 
quelques heures, avec l’isolement.

Menées actuellement de main de 
maître par une équipe de choc consti-
tuée de Maryse Leleu, employée 
d’administration, de Colette Leblon, 
aide-ménagère, de Josée Martinage, 
bénévole et membre du personnel 
retraité du CPAS, et de Liliane An-
sart, conseillère dévouée 
du CPAS,  ces rencontres 
des aînés se déroulent à 
la Maison de Village de 
La Glanerie, deux jeudis 
après-midi par mois, de 
13h30 à 16h00.
Tout est mis en place pour 

en faciliter l’accès puisque la 
cotisation est limitée à 1,50 €  
et que le taxi social peut as-
surer le transport des partici-
pants moyennant la modique 
somme de 1 €.

Personne n’est laissé à 
l’écart : les animatrices 
veillent à la bonne inté-
gration des nouveaux ve-
nus.
Chacun trouve son 
compte en participant 
à l’un ou l’autre sous-
groupe en fonction de ses 
envies ou de son humeur 
: groupe des joueurs de 
cartes, groupe de papote 
autour d’une tasse de 
café ou encore, groupes plus actifs.

Régulièrement, une activité spécifique 

est proposée à ceux qui le souhaitent : 
parfois un jeu, souvent un bricolage de 
saison ou une composition florale qui 
embellissent ensuite les maisons pour le 
prix coûtant des matériaux utilisés.
Voici quelques exemples des magnifiques 
réalisations faites par les participants :

D’autre part, deux banquets 
sont organisés : en juin, avant la 
trêve estivale, et en décembre,  

avant les fêtes. C’est alors l’occasion de 
déguster un savoureux menu, d’entamer 
un pas de danse ou de pousser la chan-
sonnette.

Le CPAS encourage la participation sociale grâce à ses ateliers
 « Papotes et papillotes »

L’épanouissement social est un des 
droits fondamentaux consacrés par 
l’article 23 de notre Constitution.
Le CPAS est, dans une petite com-
mune comme la nôtre, le garant 
principal de cet épanouissement 
en fournissant aux personnes plus 
vulnérables, souvent assez isolées, 
en marge des circuits traditionnels 
d’insertion sociale par le biais du 
travail, l’opportunité d’une réelle 
inclusion et participation sociale.
A Rumes, des ateliers « Papotes et 

papillotes » ont ainsi été mis sur pied depuis fin 2012 afin de permettre à ce public-cible 
de trouver un lieu de partages, d’échanges, de rencontres mais aussi d’activités en lien 
avec l’épanouissement personnel, la santé,  l’alimentation, l’exploitation des ressources 
locales et la bonne gestion de ses moyens. Ils permettent de sortir de l’isolement social, 
de créer une complicité et une solidarité entre les membres du groupe tout en fournis-
sant des opportunités et des clés pour une meilleure participation sociale qui peuvent 
constituer un premier pas nécessaire dans un trajet d’insertion socioprofessionnelle.
Un gros projet mené à partir de « Papotes et papillotes » a débouché, en septembre 
2013, sur la « balade des gens heureux » à laquelle la population rumoise a été invitée 
à participer. 

Depuis, ce petit groupe s’est légèrement modifié, étoffé et il continue, une fois par 
mois, à se réunir dans la bonne humeur. 
On s’initie à la cuisine saine et on découvre de nouvelles bonnes recettes simples et 
pas chères, on partage un repas convivial, on fabrique des produits d’entretien, on ap-
prend des techniques de relaxation grâce à l’expérience d’un des bénéficiaires, on visite 
la maison du Parc naturel des Plaines de l’Escaut et on fait un parcours d’observation 
dans les arbres, on découvre 
les producteurs de la région, 
on apprend à maîtriser ses 
coûts énergétiques, ...
Autant d’occasions de se 
sentir exister et inclus socia-
lement via une implication 
dans un projet épanouissant 
donnant l’occasion de pas-
ser du statut de participant à 
celui d’acteur ou d’initiateur 
des activités proposées.

En ce mois de mai, 
dans le cadre de 
MONS 2015, une 
animation en col-
laboration avec 
la bibliothèque et 
une aquarelliste-
conteuse, Madame 
Dekimpe, a permis 
au groupe  d’appro-
cher la peinture et 
la vie de Van Gogh 
dans le Borinage: 
sur la photo, on 
peut remarquer les 
artistes en herbe 
très motivés.

Rencontres des aînés

Nos  animations  sont ouvertes à tous 
les citoyens de notre entité. N’hésitez 
donc pas à pousser la porte et à nous 
rejoindre lors de nos prochaines ren-
contres :

• Septembre : les jeudis 10 et 24
• Octobre : les jeudis 08 et 22 
• Novembre : les jeudis 5 et 19
• Décembre : le mercredi 09 : ban-

quet

Pour tous renseignements : CPAS de 
Rumes : 069/64.99.22. (le matin, du 
lundi au vendredi, de 8h à 12h30).

Les aînés
Les aînés se mettent au goût du jour... L’informatique ! 

Une dizaine d’aînés dési-
reux de « pianoter » sur 
le clavier d’un ordinateur 
aussi vite que leurs petits-
enfants se sont inscrits au 
cours d’informatique or-
ganisé par la Commune. 
Sous l’œil attentif et com-
préhensif d’un bénévole 
expérimenté, que nous  
remercions vivement, ils 
apprennent à manier cet 
« engin du 21ème siècle » 
de main de maîtres. Du 
simple allumage, à l’utili-
sation de programmes di-
vers, mais aussi à l’organi-
sation de dossiers photos, 
la consultation d’Internet et des réseaux sociaux. Cette machine n’aura bientôt 
plus aucun secret pour eux. Il n’est jamais trop tard pour apprendre. D’ailleurs 
n’apprenons-nous pas tous les jours ?
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Bibliothèque

Concours photos 2015 : « Les livres font 
voyager, les voyages font lire »

Pour la troisième fois, la bibliothèque communale pro-
pose un concours photos à l’ensemble des  citoyens ru-
mois, mais aussi aux membres de notre bibliothèque, 
même s’ils ne sont pas domiciliés dans notre entité. 
Après le succès rencontré en 2011 – 2012 par « Rumes 
en images » et le concours 2014 « Grandir, vivre et vieillir 
à Rumes », nous proposons aux photographes amateurs 
d’envoyer des clichés représentant le plaisir de lire pen-
dant leurs vacances. Les photos doivent  être prises en 
2015, que ce soit à l’autre bout du monde ou … au fond 
de son jardin, mais elles devront mettre en évidence un 
livre emprunté dans notre bibliothèque (évidemment !). 
Place à l’imagination ! Et certains n’en n’ont pas manqué 
jusqu’à présent !
Alors, maintenant que les beaux jours sont arrivés et que 
les vacances se précisent, n’oubliez pas d’emmener votre 
appareil ou votre … smartphone !
Le règlement de ce concours est disponible sur le site in-
ternet de la commune et à la bibliothèque, 25 rue des Bois 
à Taintignies.

Depuis des années 
maintenant, Isa-
belle Luyten de La 
Glanerie cultive 
sa passion pour 
les roses. Et c’est 
le jour du prin-
temps qu’elle est 
venue présenter à 
la Maison de Vil-
lage son premier 
livre « Roses : les 
meilleures varié-
tés pour petits 

jardins». Une première pour notre 
bibliothèque !
Passionnée de jardinage et surtout 
grande amoureuse des roses (près 
de 200 sortes recensées), Isabelle 
partage ses expériences au tra-

vers de son blog depuis six ans. 
En 2014, une rose lui a été dédiée 
par le brillant hybrideur australien 
Warren Millington. Elle porte le joli 
nom d’ « Isabelle et le magicien 
d’Oz » et est vendue au profit de la 
lutte contre la leucémie et le can-
cer.
Dans son ouvrage, Isabelle décrit 
quelques-uns de ses rosiers préfé-
rés et dévoile ses secrets pour in-
sérer de nombreux rosiers dans un 
petit jardin. Un très beau livre que 
nous ne pouvons que vous recom-
mander. 
La notoriété aidant, Isabelle est 
maintenant sollicitée un peu par-
tout, que ce soit dans notre région, 
à la Feuillerie à Celles, à l’autre 
bout de la Belgique à Malmedy 

ou encore récemment à Chantilly 
dans la région parisienne. 
Que les amateurs de roses et 
de jardinage n’hésitent pas à se 
rendre sur son blog « A little bit 
of paradise » ou à se procurer son 
livre qu’elle a souhaité pratique et 
simple avec une foule de conseils 
pour l’achat, l’entretien et la taille.

Bruno De Langhe

Depuis le mois de février, la conteuse Anne-Marie De-
kimpe rend visite une fois par mois aux enfants de la 
crèche.
Elle leur raconte des histoires, leur chante de jolies comp-
tines..., accompagnée pour cela de marionnettes et d’ac-
cessoires à la fois doux, rigolos, pleins de fantaisie...
Les enfants ont ainsi un premier contact avec l’objet livre, 
la lecture, les histoires, l’imaginaire... de façon ludique et 
adaptée à leur curiosité.

Voici quelques nouveautés disponibles à la bibliothèque - ludothèque

• «Piratoons» à partir de 8 ans
• «Taxiwildlife» à partir de 3 ans
• «Elysium» à partir de 12 ans
• «Rings up!» à partir de 6 ans
• «Coco King» à partir de 6 ans
• «Chickyboom» à partir de 3 ans
• 
• «Le bonheur n’est pas un sport de fille» d’Elise Tielrooy
• «Le poison d’amour» d’Eric-Emmanuel Schmitt
• «Victoires» de Danielle Steel 
• «Mr Mercedes» de Stephen King
• «Et toujours ces ombres sur le fleuve…» de Nathalie de Broc

Elle a eu les honneurs du Re-
flet Flash de septembre 2014. 
Et c’est vrai qu’elle témoigne 
d’un dynamisme singulier : la 
mise en œuvre du Troc-Livres 
(bourse d’échange de livres), 
c’est elle ; l’organisation 
pratique du Swap de Noël 
(échange de colis-cadeaux), 
c’est de nouveau elle ; l’ani-
mation d’un forum internet 

« La Glanerie - Rumes - Taintignies », c’est encore 
Véronique T’Joens qui est à la manœuvre.

Le moins que l’on puisse écrire, c’est que notre 
concitoyenne de Taintignies aime se rendre utile, 
qu’elle est organisée et qu’elle conduit ses projets 
dans la durée.  

Percevant tellement d’inégalités dans le système 
monétaire actuel, Véronique est une fervente 

adepte des échanges de toutes natures, valorisants 
sur le plan social. Dans sa démarche, la convivialité et 
la solidarité sont omniprésentes, comme lorsqu’elle 
met au point l’envoi de livres de cuisine dans la sec-
tion pâtisserie-boulangerie d’une école du Sénégal.

Ne jetez donc plus vos livres ! 
Déposez-les à la bibliothèque de Taintignies pendant 
les heures d’ouverture. Véronique en fera bon usage 
et alimentera ainsi avantageusement « son » troc-
livres, totalement gratuit, sans obligation d’échange 
et ouvert à tous.
Vous voulez en savoir plus, connaître la liste des 
livres disponibles, … : rendez-vous sur le forum de 
Rumes : http://forum-de-rumes.forumgratuit.be 
(rubrique Anama asbl/troc-livres) ou contactez Vé-
ronique: veronique.tj@gmail.com

Elle se fera un plaisir de vous exprimer sa passion 
pour le livre et son enthousiasme pour la faire par-
tager.

L’amour des roses à La Glanerie !

les livres 

font voyager, 

les voyages font lire

Concours photos
organisé par la Bibliothèque communale de Rumes

Infos et inscriptions : Bibliothèque 069/67.07.27 - audedekeyser@yahoo.fr
Règlement disponible à la bibliothèque et sur www.rumes-online.be
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Troc, swap, forum : Véronique déborde de dynamisme

Nouveau site Internet de la bibliothèque
www.bibliorumes.com

La bibliothèque a également une page facebook :
Vous pouvez l’atteindre en tapant dans le moteur de 
recherche de Facebook : Bibliothèque communale de 
Rumes / Ludothèque Rumicub

Nos prochaines activités: 

- Samedi 17 octobre de 9h à 13h - Maison de Village à La Glanerie
  Atelier aquarelle «A la découverte de Van Gogh»   pour ados et adultes

- Vendredi 23 octobre à 19h - Maison de Village à La Glanerie
  « Van Gogh tout court » projection de 4 courts métrages sur la vie de Van Gogh dans le Borinage

- Les 28 et 29 novembre -   Foyer Notre-Dame et Salle « Mon toit » à Rumes
   Festival Bd «Rome Antique» avec un hommage à Philippe Delaby 

- Vendredi 18 décembre à 20h - Maison de Village à La Glanerie
   Lecture-Spectacle : « La poésie habite au 21 »
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On a coutume de dire que le Belge a une 
brique dans le ventre… Cette expression 
s’applique tout particulièrement au ci-
toyen rumois. Traditionnellement dé-
signée comme le «pays des mâchons», 
notre entité a, depuis des décennies, 
la réputation d’une terre où l’on aime 
construire et aménager son foyer. 

C’est donc tout logiquement que le dé-
veloppement  du logement a trouvé sa 
place dans les politiques des majorités.  
Notre parti a ainsi toujours mis un point 
d’honneur à promouvoir ce secteur. Sous 
la houlette du PS, plusieurs projets ont 
ainsi été menés à leur terme : les mai-
sons du Bas Préau ont été rénovées 
avec soin et motivation par nos ouvriers 
communaux, tandis que la collaboration 
avec le Foyer Frontalier aboutissait avec 
la création de  la cité Henry Soyer et du 
Clos de l’Europe, à Rumes  ainsi que de 
la cité Eloi Minet, à Taintignies. Avant les 
élections de 2006, notre parti lançait les 
projets du terrain Chevalier et de la Cure 
de Rumes. 

La volonté des socialistes a toujours été 
de promouvoir la mixité de la population. 
Associant du logement acquisitif à du lo-
catif, alternant entre le logement social, 
à loyer modéré ou pour jeunes couples, 
le but était  clairement de permettre au 
plus grand nombre de s’épanouir dans 
notre commune, en privilégiant l’égalité 
entre les futurs locataires ou proprié-
taires. Nous avons toujours écarté avec 
vigueur l’idée de corons ou de ghettos, 
sources d’exclusion.

C’est la Société de Logements du Haut-
Escaut (SLHE) qui est aujourd’hui char-
gée de la gestion des logements sociaux. 
Gérant l’attribution et le fonctionnement 
de ceux-ci, la SLHE doit assurer la trans-
parence des procédures…  Même s’il est 
salutaire de dépolitiser un secteur aussi 
important, les communes ressentent 
mal le fait de n’avoir pratiquement rien 
à dire lors des attributions. A l’heure où 
la crise se fait sentir très âprement, les 
investissements pèsent lourd dans les 
budgets et les représentants politiques 
trouvent parfois regrettable de ne pou-

voir remettre les clefs de leurs logements 
aux (anciens) habitants de la commune 
désireux d’y rester ou d’y revenir … Des 
communes voisines ont tenté un recours 
en ce sens ; pour l’instant, la situation 
reste toutefois inchangée. Il y a quelques 
années, le PS avait ainsi pris le parti de 
construire des logements moyens dans 
le cadre du plan de développement rural 
; ceux-ci offraient en effet un triple avan-
tage : ils s’adressaient à un large public, 
leur construction était en grande par-
tie subsidiée et le pouvoir local pouvait 
choisir ses locataires, moyennant, bien 
entendu, un règlement objectif, approu-
vé par les conseillers communaux. 

En tout état de 
cause, nous pen-
sons que le loge-
ment constitue 
un domaine à 
développer et à 
repenser en per-
manence.  Dans 
une société où 
chacun doit trou-
ver sa place, la 
priorité n’est-elle 
pas de permettre 
à tout citoyen de 
jouir d’un endroit où il se sente bien, en 
sécurité et en harmonie avec son envi-
ronnement ? Les domaines annexes que 
sont l’urbanisme, l’écologie et le déve-
loppent rural sont également des sec-
teurs auxquels les mandataires doivent 
donner toute leur attention. La question 
est ardue, car le contexte actuel n’est 
pas propice aux investissements, mais il 
est nécessaire de faire feu de tout bois, 
de remettre constamment l’ouvrage sur 
le métier, de se mettre en quête des 
subsides, de s’informer, de créer des sy-
nergies afin d’assurer à chaque Rumoise 
et à chaque Ru-
mois, un foyer où 
il pourra s’épa-
nouir. 

La situation dans le logement privé est 
globalement positive. En témoignent les 
demandes de permis d’urbanisme qui 
arrivent au sein de notre Administration 
communale. Des chantiers voient le jour 
un peu partout dans notre entité et ce 
fait n’est sans doute pas étranger à une 
augmentation du nombre d’habitants à 
Rumes (+ 4% entre 2004 et 2014). Tout 
n’est cependant pas rose ! Les maisons 
sont chères, particulièrement  pour les 
jeunes. Les normes sont parfois fort 
strictes (pensons aux normes PEB : per-
formance énergétique des bâtiments) et 
font augmenter, parfois de manière sen-
sible, le coût des maisons. Mais le taux 

historiquement 
bas des prêts 
h y p o t h é c a i r e s 
contrebalance ces 
augmentations et 
encouragent les 
jeunes à se lancer 
dans l’aventure !

D’autre part, la 
rénovation de nos 
maisons plus an-
ciennes, souvent 
par « des gens 
de chez nous » et 

qui disposent d’un savoir-faire reconnu 
(nous sommes quand même au «pays 
des mâchons»!) permet également à de 
nombreuses familles d’avoir leur chez-
soi. Tous ces éléments font que plus de 
80% de nos citoyens sont propriétaires 
de leur logement.

Qu’en est-il du logement public alors ? 
Le Foyer frontalier, devenu depuis lors 
Société de Logements du Haut-Escaut, 
a été fort actif dans les années septante 
avec la construction de maisons à la Cité 
Soyer et d’autres à la Résidence Minet 
et au Clos de l’Europe il y a près de qua-
rante ans. 

La situation actuelle est plus complexe. 
D’une part, la Société de Logements du 
Haut-Escaut, semble plus prudente dans 
ses investissements (l’équilibre financier 
à atteindre pousse à privilégier de petits 
projets) mais souligne également le petit 

nombre de candidatures  reçues de ci-
toyens rumois. Cela signifierait-il qu’il y 
ait peu de Rumois demandeurs ? Ce sont 
certainement des chiffres à prendre avec 
énormément de prudence.

Du côté des autorités, la situation est plus 
tranchée. La Commune de Rumes s’est 
montrée très dynamique depuis le début 
de ce siècle : songeons aux maisons de 
la Rue El Bail, à la rénovation récente de 
la cure de La Glanerie, à la construction 
de sept maisons au Clos Saint-Pierre et à 
l’inauguration prochaine de huit maisons 
pour seniors à la Résidence de la Baille. 
Des dossiers qui ne peuvent voir le jour 
qu’avec l’octroi de subsides de la Région 
wallonne ! Même si le dossier du Clos 
Saint-Pierre a été pris en charge à hau-
teur de 37% par notre Commune !

Qu’en est-il alors des autorités supé-
rieures ? De ce côté-là, peu de bonnes 
nouvelles à l’horizon ! Chaque commune 
doit rentrer tous les deux ou trois ans 
un plan d’ancrage communal (une pro-
position de construction de logements 
publics). Après le plan 2009-2010 (qui a 
mené à la construction des maisons du 
Clos Saint-Pierre), il n’y en a pas eu en 
2011 !! Et dans le dernier plan soumis à 
la tutelle (2014-2016), et dans lequel la 
majorité a proposé la construction de 
cinq nouveaux logements sociaux, aucun 
projet n’a été retenu !! Les finances de 
la Région wallonne sont telles que cette 
dernière ne peut subsidier qu’une petite 
partie des projets qui lui sont soumis ! 
Et comme Rumes possède déjà plus de 
5% de logements publics (à l’inverse de 
nombreuses communes wallonnes), nos 
projets ne semblent plus prioritaires ! 
Comme nous le voyons, la situation est 
plutôt positive chez nous, mais nos re-
présentants communaux devront rester 
vigilants dans les 
années à venir 
pour poursuivre 
le développe-
ment initié au 
début de ce troi-
sième millénaire !

La parole aux groupes du Conseil Communal
Ce bulletin est un journal d’information communale. Les bourgmestre et échevins s’y expriment comme responsables de leur secteur de la gestion communale, et non en tant que 
porte-parole d’un parti politique. Pour permettre aux groupes représentés au conseil communal d’exprimer leur point de vue sur la vie communale, un espace leur est  ici réservé.
Le sujet traité : Le logement.

Cette année encore, le Parc naturel des Plaines 
de l’Escaut vous propose une série d’activités 
qui vous permettront de redécouvrir votre ré-
gion.  

Au programme de ces prochaines semaines :

- Le samedi 25 juillet : « Découverte du terril 
Grand Fontaine », à Antoing.  Un point de vue 
unique sur le paysage, où l’industrie a marqué 
son empreinte.  Aujourd’hui, ce site exception-
nel abrite une faune et une flore particulières.

Le Parc naturel organise  aussi des stages pour 
enfants durant cet été.

- Du 27 au 31 juillet : «Mon voisin l’agriculteur»   
Quevaucamps ;

- Du 10 au 14 août : « Land art et créations natu-
relles » - Maison du Parc naturel ;

- Du 24 au 28 août : « Il était une fois la forêt »  
Maison du Parc naturel.

Pour toute information complémentaire et ins-
cription, contactez la Maison du Parc naturel 
(069/77 98 10 ou accueil@pnpe.be).  N’hésitez 
pas à demander notre calendrier complet !

Parc naturel des Plaines de l’Escaut

Le jury des Fins Gourmets 2015 
se prépare déjà !

Chaque année, le Parc 
naturel des Plaines de 
l’Escaut organise en 
partenariat avec le 
Parc naturel régional 
Scarpe Escaut « le jury 
des fins gourmets des 
Plaines de la Scarpe et 
de l’Escaut ». Il s’agit 
d’une opération qui 
vise à mettre en valeur 
les producteurs qui fa-
briquent des produits locaux et les restaurateurs qui les utilisent. 
Concrètement, les produits et les recettes primés par ce jury font l’ob-
jet d’une promotion soutenue par le Parc naturel et sont repris dans 
un dépliant diffusé à 5000 exemplaires. 
Vous êtes producteur ou restaurateur et vous souhaitez participer ? 
Alors n’hésitez pas à prendre contact avec le Parc naturel pour les 
renseignements pratiques. Petit détail qui a toute son importance : la 
participation est gratuite. 
Infos et renseignements au Parc naturel  : 069/77.98.10.
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Etat civil

Novembre
GOUIZA Nawel de Taintignies
DEMORY Jade de Rumes 
LECLERCQ Charles de Rumes

Décembre
BONNET Jules de Taintignies 
DELMOTTE Martin de Taintignies 
GRAVELINE Lana de Taintignies

Janvier
DUMORTIER Camille de Taintignies 
DESSEYN Constance de Taintignies
SIMOENS Kayla de Rumes 
OUECHTATI Yanis de Taintignies 
FAVIER Léri de Taintignies 
MINGNEAU Basile de Taintignies 

Février
NYS Rafaël de La Glanerie 
HENNAUT Timo de Taintignies 
VAN ESSCHE Amy de Rumes

Mars 
DUMONT Zoé de Taintignies 

HAVET Emilie de Rumes 
DEBAISIEUX Vadim de Taintignies 
LANDRIEU Angèle de Taintignies.

Chaleureuses félicitations aux heureux 
parents !

Janvier 
HANSELIN Laurent et COLYN France de La 
Glanerie

Tous nos voeux de bonheur à ce nou-
veau couple !

Novembre 
HUYS Louis de Taintignies
MASQUELIER Marcel de Taintignies
CATOIRE Flore de Taintignies
SCHELLEMANS Christian de Taintignies
BOURGEOIS Georgette de La Glanerie
RAMON Jean-Pol de Taintignies
BODIN Jean-Marie de Rumes

Décembre
HELLIN Anita de Taintignies
PRÉVOST Marthe de Rumes
MARQUETTE Danielle de Rumes

Janvier
DENYS Michel de La Glanerie
CALLENS Gisèle de Rumes
CLUNY Gilbert de Rumes
CASTERMAN Henri de Rumes 
MARTINAGE Danielle de Rumes
LECLERCQ Claude de Taintignies

Février
REMACLE Solange de Taintignies
CALIMÉ Albert de Rumes
MATON Christian de Rumes
DELCOURT Madeleine de Taintignies

Mars
PONTEGNIES Henriette de Rumes
BURY Marie-Christine de Rumes
HAYET Léa de Rumes
MASQUELIER Marie-Gabrielle de Tainti-
gnies

Avec nos sincères condoléances aux fa-
milles endeuillées.

De novembre 2014 à mars 2015

« EXPLORATION DU MONDE » 
s’offre une nouvelle jeunesse !

Après près de deux décennies passées au hall Fernand Carré, « Ex-
ploration du Monde » déménage ! En effet, dès la saison prochaine, 
les films qui, rappelons-le, sont présentés en direct par leurs au-
teurs, feront halte à la Maison de Village dans un espace  plus convi-
vial et plus chaleureux ! Et les premières réactions de nos abonnés 
vont toutes dans le même sens et sont particulièrement positives ! 
Alors rejoignez-nous pour cette saison 2015 – 2016 qui nous fera 
d’abord faire le tour de la terre à vélo (!), un voyage de sept ans 
d’Alice Goffart et Andoni Rodelgo. Cette première séance se dérou-
lera le vendredi 2 octobre. Nos autres conférenciers nous emmè-
neront au Japon (le 27 novembre), au Kirghizistan (le 15 janvier) et 
dans les déserts d’Egypte (le 26 février). 
Vous pouvez bien sûr assister à une seule soirée, mais nous ne sau-
rions trop vous conseiller de prendre un abonnement (à des condi-
tions très intéressantes !) aux quatre séances annuelles. Toute in-
formation peut être obtenue auprès de Philippe Lemaire au sein 
de notre Administration communale 
(069/64 81 65) ou de l’Echevin de la 
Culture (bruno.delanghe@gmail.com )

Culture

Accueil des nouveaux 
habitants

Comme chaque année, nous avons 
accueilli nos nouveaux habitants lors 
d’une soirée qui leur était spéciale-
ment consacrée et au cours de laquelle 
nous leur avons remis un petit présent 
de bienvenue. C’était l’occasion pour 
nos nouveaux venus de faire connais-
sance avec les différents représen-
tants, les services,… constituant leur 
nouvelle commune et c’est en parta-
geant le verre de l’amitié que s’est clô-
turée cette agréable rencontre. Leur 
venue dans notre entité nous amène à 
ce jour à un total de 5154 Rumois.

Du 2 août au 13 sep-
tembre, rendez-vous 
en Wallonie picarde 
pour un foisonne-
ment d’événements 
publics, rassembleurs et gratuits !

Au programme : des activités uniques et éton-
nantes à vivre en plein air, dans les villes et cam-
pagnes de Wallonie picarde et dans des lieux à 
caractère universel et symbolique comme un 
champ, une forêt, un centre urbain, un jardin, 
une église, une portion de ciel…

Cet été, avec les 400 Coups, le ciel est à nous!

Les événements-ciel dans la commune de Rumes

« La Belle Vie »
Des personnes atypiques, 
qui ne rentrent pas dans des 
moules, on en a tous et toutes 
une à l’esprit près de chez 
nous. « La Belle Vie » capture 
un peu de folie de 18 doux-
dingues que le ciel inspire. Un 

couvreur, un astronome, un colombophile, une 
hôtesse de l’air, un pilote d’hélicoptère, …

La Belle Vie expose les 18 portraits photogra-
phiques de ces doux-dingues, dans des lieux 
aussi inattendus que leur sujet : une vaste plaine 
bétonnée, un vallon pâturé et au cœur même 
d’une forêt. La scénographie est constituée par 
18 caravanes décorées supportant chacune 1 
portrait.

18 auteurs romancent ces douces folies dans un 
catalogue créé pour l’occasion. La compagnie 
sur le fil de Leuze aura composé des portraits 
sonores captables à proximité directe des cara-
vanes. Les visiteurs qui le souhaitent pourront à 
leur tour se faire photographierscrabble lors des 
vernissages. Ils participent au Grand Miroir de 
la Wallonie picarde. Un reflet humain et inédit 
d’un territoire en dynamique.

5  septembre 11h-20h et 6 septembre, 10h-20h, 
étang du Violon, Taintignies

« La Fête En l’Air » 
Venez jouer au scrabble dans 
le ciel ! Fous rires garantis ! 
Des ateliers de création et des 
commandos de cerfs-volants 
auront lieu tout l’été, y com-

pris dans les campings 400 Coups !

5 et 6 septembre, étang du Violon, Taintignies, 
heures en fonction du vent.

Les 400 Coups

Infos générales sur les 400 Coups 

Site internet : www.400coups.eu
Page Facebook : 400CoupsWalloniepicarde
Page Twitter : @400CoupsWapi                   
                           #400CoupsWapi
Page Flickr : 400 Coups Wapi

« L’apéro qui donne du z’aile » 
 Samedi 5 septembre à 10h30

Dans le cadre des « 400 coups » en Wallo-
nie picarde, partenaire de Mons 2015, et 
de l’exposition « La Belle Vie », les CPAS de 
Rumes et de Brunehaut , en partenariat avec 
l’équipe artistique aux commandes des 400 
coups, vous invitent à partager un apéro 
santé inaugural aux couleurs locales avec, en 
apothéose, un lâcher de ballons messagers .

Lieu : Etang du Violon, rue de Wailly, 16  à 
7618 Taintignies. 
 
Renseignements : 
- CPAS de Rumes : 069/64.99.22
- CPAS de Brunehaut : 069/45.24.90

Petite enfance
Comme annoncé dans notre 
précédent « com’une info », 
la capacité de notre crèche 
est passée de 18 à 24 places 
depuis le mois de janvier. 
Dans les faits, « Champs et 
Gazouillis » accueille à pré-
sent une quarantaine de bé-
bés, ce qui confirme bien la 
nécessité de cette structure pour les familles de notre entité. Cette ex-
tension nous a obligés à procéder à quelques aménagements (coin-cui-

sine supplémentaire, 
agrandissement du 
coin repas, …). L’en-
gagement d’un équi-
valent temps plein 
supplémentaire a 
aussi été nécessaire 
pour assurer un en-
cadrement optimal 
aux enfants.
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Le Centre de valorisation des dé-
chets de Thumaide ouvrira ses 
portes au public le dimanche 27 sep-
tembre prochain. Cette journée fa-
miliale sera l’occasion de découvrir 
ce que deviennent vos déchets mé-
nagers et comment ils sont trans-
formés… en électricité.

De 10h à 17h, les équipes de l’inter-
communale Ipalle vous accueille-
ront sur son site situé 9, rue de 
Ribonfosse à Thumaide. L’inscrip-
tion est ouverte à tous, gratuite 
mais obligatoire via le formulaire 
en ligne, à partir du 1er septembre, 
sur www.ipalle.be. Attention : le 
nombre de visiteurs est limité.

Cette journée se veut éduca-
tive. Ainsi, vous pourrez par-
ticiper aux visites organisées 
du site qui vous permettront 
de découvrir l’usine de l’intérieur 
et de comprendre son fonction-
nement. Installé sur un site de 16 
hectares, ce complexe d’envergure 
transforme chaque année 400.000 
tonnes de déchets en 314 millions 
de kWh, couvrant non seulement 

sa propre consommation électrique 
mais aussi celle de 70.000 ménages. 
C'est là que sont traités, notam-
ment, nos poubelles d’ordures mé-
nagères, les encombrants collectés 

dans les parcs à conteneurs 
et les déchets industriels 
banals. Le Centre dispose 

aussi d’une usine « dans l’usine » en-
tièrement dévolue à l’épuration des 
fumées. 

Le film « Le Centre de valorisation 
énergétique de Thumaide » illustre-
ra en 3 dimensions comment les dé-

chets ménagers deviennent source 
d’énergie tout en mettant en œuvre 
les technologies les plus à la pointe 
pour le respect de l’environnement.

En parallèle aux visites des 
installations, vous pourrez 
approfondir vos connais-
sances en matière de tri des 
déchets mais aussi profiter 
de nos conseils en matière 
de prévention.

Cette journée offre égale-
ment l’opportunité de pas-
ser un moment de détente 
en famille, tandis qu’un bar 
et une petite restauration 
seront disponibles.

Centre de valorisation des déchets 
de Thumaide : 9 rue de Ribonfosse. 
Portes ouvertes le dimanche 27 sep-
tembre de 10h à 17h. Entrée gra-
tuite, uniquement sur inscription via 
www.ipalle.be (à partir du 1er sep-
tembre). Infos : service communica-
tion d’Ipalle au 069/84.59.88 ou via 
info@ipalle.be.

Environnement 

5 litres de désherbant pour un peu 
plus d’un euro ! Nous l’avons testé et 
ça marche ! 
Un procédé bio très économique pour 
éradiquer les plantes et mauvaises 
herbes indésirables logées dans les in-
terstices entre les dalles de béton, les 
surfaces en klinkers, les allées empier-
rées…

Voici la formule :

Utilisable directement !
Vous obtenez ainsi 5 litres de désher-
bant utilisable directement.
Autres avantages : la solution se 
conserve assez longtemps et reste 
active. Elle agirait également sur la 
mousse, mais nous ne l’avons pas tes-
té.

La solution permet d’éradiquer toutes 
les mauvaises herbes mais n’attaque 
pas les arbres ni les arbustes.

Quelques simples petites précautions !
Il faut pulvériser la solution par temps 
sec et veiller à ce qu’il ne pleuve pas les 
jours qui suivent son application. Si tel 
était le cas, protéger la zone traitée au 
moyen d’une bâche, par exemple.

Des experts de la Région wallonne sont 
venus, à notre demande, remettre un dia-
gnostic précis de certains de nos arbres, qui 
tiennent une place dans notre environne-
ment quotidien.

Il faut s’en faire une raison : la Drève est 
fortement dégradée.
La majorité des marronniers présentent un 
dépérissement et des fissurations inquié-
tantes.
Trois d’entre eux ont été abattus en ur-
gence du fait de leur dangerosité.
Vu sa détérioration, les spécialistes de la 
Région nous conseillent vivement de procé-
der au remplacement complet de la drève. 
Nous n’avons en fait d’autre choix que cette 
issue.

Le site du calvaire de Rumes a subi un lif-
ting (taille et élagage d’entretien). 
L’examen des 8 tilleuls a permis de conclure 
qu’il fallait laisser revenir les rejets sur les 
troncs à partir de 4 à 5 mètres du sol, une 
taille de sélection (dans les 5 à 10 ans) de 
ces rejets devant permettre de restructurer 
et de rééquilibrer les couronnes des tilleuls.

Le constat est sans appel :  le hêtre 
pourpre, face à la maison communale, qui 
formait pourtant un magnifique duo avec 
son compère de droite, rend l’âme.
La cause : un « méchant » champignon,  le 
polypore géant qui dégrade sensiblement 
son système racinaire … au point que sa 
stabilité s’en trouve menacée.
Le seul remède, auquel nous devons nous 
résoudre la mort dans l’âme, est l’abattage.
Nous replanterons un nouveau sujet avec 
l’espoir qu’il pourra « faire oublier » dès 
que possible son illustre prédécesseur.

Notre légendaire tilleul de La Glanerie, 
légitimement repris dans nos arbres re-
marquables (493 cm. de circonférence), 
traverse les années avec bonheur et a tou-
jours « bon pied, bonne tête ».
Son examen a permis de lui dresser un dia-
gnostic positif, qui prévoit notamment une 
sélection des repercements  dans les 5 ans.
Dommage de lui avoir choisi des voisins peu 
agréables et qui font vraiment tâche dans 
son environnement ! 

Semaine de la propreté

Les enfants des écoles de l’entité ont activement participé à la semaine de la 
propreté qui s’est déroulée en ce début du mois de mai.
Ils ont parcouru ruelles, sentiers et plaines de jeux communales. Les sacs ré-
coltés ont été disposés sur la place de Taintignies dans le but de conscientiser 
les riverains à maintenir notre commune propre.

Portes ouvertes au Centre de valorisation des déchets de Thumaide

Le respect de l’environnement commence près de chez soi!

Certains « citoyens » considèrent encore le bord des chemins de remembre-
ment, des carrières communales … comme des dépotoirs.
On y trouve des tontes de pelouse, des branchages, des résidus d’élagage … 
Et pourtant, il n’y a pas d’excuse, tout est fait pour se débarrasser de ces dé-
chets : le parc à conteneurs est là pour ça !
Nous rappelons ces pratiques sont INTERDITES et PUNISSABLES !

Examen médical pour nos arbres

 La citoyenneté : Tout un programme !

Il nous semble utile de rappeler une nouvelle fois 
les obligations de tout  propriétaire ou locataire en 
matière d’entretien de « sa » devanture.

Tout riverain est tenu de nettoyer le trottoir et/ou 
l’accotement et la rigole qui se trouvent devant sa 
demeure ou sa propriété afin d’assurer la propreté, 
la salubrité et la sécurité de la voie publique.

Cette obligation existe indépendamment du point 
de savoir si les trottoirs, accotements ou rigoles, ap-
partiennent au domaine public ou sont privatifs.
Il est tenu notamment d’y enlever les végétaux qui 
y croissent, de nettoyer les excréments d’animaux 
et d’enlever 
les déchets de 
toutes sortes.

Cette obliga-
tion s’applique 
de manière gé-
nérale quelle 
que soit la 
largeur de la 
bande de ter-
rain séparant 
la chaussée 
des propriétés 
riveraines.

Une méthode bio pour se débarrasser des mauvaises herbes

Dans un arrosoir, dissoudre 1 kg de 
sel de ménage dans 2 litres d’eau. 
Mélanger à l’aide d’une spatule, d’un 
bâton,...
Avant que le sel ne soit complète-
ment dissous, ajouter 3 litres de vi-
naigre blanc normal de ménage. Mé-
langer l’ensemble.
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Santé

Les cancers représentent la 
deuxième cause de décès en 
Hainaut. Sur 100 décès, 30 
sont dus aux maladies cardio-
vasculaires et 24 aux cancers.
Plus d’un tiers des cancers 
pourraient être évités par des 
changements dans le mode de 
vie et dans l’environnement.

La mortalité des cancers est 
en augmentation, ce qui s’ex-
plique par l’augmentation de la 
fréquence, de l’intensité et du 
cumul des facteurs de risque 
et d’autre part par le vieillisse-
ment de la population.

Pour les hommes, le cancer le 
plus meurtrier est le cancer du 
poumon. Mais le cancer le plus 
courant (23 %) reste le cancer 
de la prostate.  De ce point de 
vue, les chiffres sont le reflet 
des effets combinés du vieillis-
sement de la population, de la 

fréquence de la maladie et de 
l’intensité du dépistage.

Pour les femmes, le cancer le 
plus meurtrier est le cancer du 
sein (300 décès par an). C’est 
aussi le plus fréquent : 1200 
cas (près de 40 % des nou-
veaux cas de cancers).
Deuxième cancer chez la 
femme, comme chez l’homme: 
le cancer colorectal. 200  
hommes et 200 femmes en 
sont victimes chaque année.

Prévention
Plus d’un tiers des cancers 
pourraient être évités par des 
changements dans le mode de 
vie et dans l’environnement (li-
mitation aux facteurs de risque 
comme le tabac, les rayonne-
ments UV, l’alcool, l’amiante, 
l’absence d’activité physique.) 
D’autre part, le dépistage est 
également important. Dépis-

tage du cancer du sein à partir 
de 50 ans, dépistage du cancer 
du col de l’utérus dès 25 ans, 
dépistage du cancer colorectal 
dès 50 ans. 

Des brochures gratuites
L’Observatoire de la Santé du 
Hainaut propose un catalogue 
de brochures gratuites. Des 
titres sont consacrés à l’équi-
libre alimentaire, à la pratique 
d’une activité physique, à l’ar-
rêt du tabagisme, à la préven-
tion et au dépistage de l’hyper-
tension artérielle… Des tests 
dans ces brochures permet-
tent de faire le point sur son 
mode de vie. 
Ces brochures sont disponibles 
à l’Administration communale

Côté santé, servez-vous !

Tout récemment, les représentants de l’Observatoire de la Santé 
de la Province de Hainaut sont venus installer dans le hall de la 
maison communale un présentoir 
de brochures consacrées à la santé. 
Les membres du Collège ont dia-
logué avec eux sur ce qui se faisait 
déjà chez nous pour sensibiliser la 
population et des publics-cibles, 
comme les écoles, à une saine ali-
mentation. 
Cette discussion a permis d’analyser 
le tableau de bord de la santé des 
Rumois mais aussi de dégager des 
pistes de collaboration future avec 
l’Observatoire.
Nous publierons dans un prochain 
bulletin communal les conclusions 
de ce rapport. 
Lors de votre passage à la maison 
communale, n’hésitez pas à vous 
servir : ces brochures sur le sport, 
la consommation de fruits, l’hyper 
tension … regorgent de judicieux 
conseils pratiques !  

Se protéger contre le cancer : les habitudes de vie sont nos alliées

Une nouvelle direction à l’école communale

Laurence Calimé ayant été admise à la retraite le 1er février 
dernier, le Collège communal a entamé la procédure visant 
à son remplacement à la tête de l’école. Suite à l’examen 
organisé le 12 mai, Madame Christine Renaut d’Antoing a 
accepté de prendre la relève. Madame Renaut n’est pas 
inconnue dans notre école puisqu’elle a assuré le rempla-
cement d’Ariane Prévost au poste de directrice intérimaire 
depuis le mois de novembre. 
Nous tenons à remercier ici Laurence Calimé pour les nom-
breuses années passées à la direction de notre école ainsi 
qu’Ariane Prévost qui l’a remplacée pendant de longs mois.

Olympiades d’orthographe 

La finale de la sixième édition des Olympiades d’Orthographe mises sur pied 
par l’Echevinat de l’Enseignement s’est déroulée le 1er avril dernier. Le thème 
n’était pourtant pas « Un poisson d’avril » mais « Une sortie extraordinaire » 
qui emmenait les participants à Pairi Daiza. 
Les dix lauréats se sont vu remettre un cadeau des mains des autorités com-
munales lors d’une sympathique rencontre organisée à la Maison de Village de 
La Glanerie. Clovis Eeckhout, Marie Goubet, James Meulepas, Loïc Geenens, 
Emma Luyckx, Noé Mahiez et Manon Carbon entouraient Sophie Michiels, De-
nis Doutrelong et Jeanne Michel qui composaient le podium. Toutes nos félici-
tations à ces lauréats et plus particulièrement à Jeanne, fort proche du sans-
faute et à Marie, seule élève de cinquième primaire parmi les lauréats.

Enseignement

Bonne nouvelle pour les élèves du degré 
supérieur de nos cinq écoles. En effet, 
nous avons reçu le 14 mai la confirma-
tion du passage du camion de la science 
« XPERILAB » à Rumes. C’est la troisième 
fois que ce formidable outil pédagogique 
de l’Institut Royal des Sciences Naturelles 
de Belgique fera halte dans notre entité. 
Les élèves, en tablier blanc et aidés par un 
mentor informatique, pourront  réaliser 
des expériences qui font appel au sens de 
l’observation, à la dextérité de manipula-
tion et à l’esprit de réflexion. Les élèves 

des écoles de Taintignies visiteront ce ca-
mion de 18 mètres (!) le 12 octobre et ceux 
des écoles de Rumes et de La Glanerie le 
lendemain.

Xperilab

Gérard ne piégera plus…

Succédant,  à Valentin 
Casterman, Gérard avait 
pris à coeur ce service 
de proximité au béné-
fice de nos concitoyens.
Son expérience de ter-
rain l’a conduit à appré-
hender les « us et cou-
tumes » des rongeurs 
qu’il avait pour mission 

de traquer.
Le repérage des endroits infestés, la disposition 
et la qualité des appâts mais aussi une réponse 
rapide aux sollicitations des habitants et une 
coopération avec les services de la Région wal-
lonne, … : ce sont là des atouts qu’il aimait valo-

riser dans l’exercice d’un travail … sans fin.
Car chacun sait que l’espèce est prolifique, 2 à 
3 portées de 6 à 7 petits par an étant possibles.
Beaucoup aussi sont conscients des dégâts pro-
voqués par les rats musqués aux cultures, aux 
berges des fossés … : chaque mois, il remet-
tait une liste, souvent impressionnante, de ses 
prises.
C’est donc à une tâche utile à la collectivité et 
aux citoyens que Gérard a oeuvré durant de 
nombreuses années.
A l’heure où nous quitte cet homme simple et 
attachant, qui a mis sa compétence et sa dis-
ponibilité dans le rôle qui lui était confié, nous 
adressons notre cordial merci !
A sa femme Lucette et à ses proches, nous réi-
térons nos sincères condoléances.

Hommage Travaux
Le temps était venu d’agrandir le cimetière de La Glanerie. La nouvelle 
parcelle sera située à droite, juste après l’entrée.
Le terrassement et la pose de caveaux sur une rangée sont terminés, 
suivront les allées, la pelouse de dispersion des cendres et les terrains 
communs.
Ce travail a été entièrement réalisé par la main-d’œuvre communale.
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Les jeunes du CST sur le podium du 
« Bayern Trophy » 

Durant le week-end de Pâques, l’équipe de U9 de Tain-
tignies entraînée par Kevin Devillers et Pierre Maton a 
participé au Bayern Trophy, un tournoi international qui 
rassemblait des centaines de jeunes talents en herbe 
provenant de toute l’Europe.
Et le moins que l’on puisse dire, c’est qu’elle y a brillé, se 
hissant sur la 3ème marche du podium.

Félicitations à tous ces jeunes talents et à leurs entraî-
neurs !

Romy Mercier, de La Glanerie, a remporté le titre 
de championne de Belgique de Ju-jitsu dans la 
catégorie pré-minimes – de 38Kg. Ces champion-
nats étaient organisés, en avril dernier, par le Club 
Brunehaut-Rumes dans le hall des sports de Blé-
haries. 

Romy pratique le Ju-jitsu depuis ses 6 ans. Elle 
s’entraîne trois fois par semaine, à La Glanerie le 
mercredi et à Brunehaut le vendredi et le samedi. 
A force d’entraînement, elle est aujourd’hui cein-
ture orange. 

Toutes nos félicitations pour ce titre !

Sports

 
Appel à candidature

Dans le cadre du programme « Je cours pour ma 
forme », l’Administration Communale recherche 
des volontaires pour épauler le staff déjà en place. 
Ces personnes seront prêtes à suivre une forma-
tion d’une demi-journée pour obtenir le titre de 
«coach». Les frais de formation et de déplacement 
seront pris en charge par l’Administration Commu-
nale.
Pour tout renseignement vous pouvez contac-
ter l’Echevin des Sports, Jérôme Ghislain au 
0476/67.04.94 ou par mail : jeromeghislain@hot-
mail.com

Cette année, le trophée commune sportive est organisé 
en Wallonie picarde et plus précisément à Mouscron. 
L’Administration Communale de Rumes a dès lors décidé 
d’y inscrire une équipe.
8 épreuves composent ce trophée, 7 épreuves compé-
titives sont réservées aux sportifs des équipes commu-
nales (obligatoirement domiciliés dans la commune) et 1 
épreuve (tir à l’arc) est réservée à l’Echevin des Sports ou 
son représentant.

1. JOGGING
• 2 sportifs par commune, obligatoirement un homme 
et une femme
• parcours de 10 km, départ groupé à 10 h 30 ; classe-
ment par addition des temps des deux équipiers

2. NATATION
• 2 sportifs par commune, obligatoirement un homme 
et une femme
• relais 2 x 100 m brasse et 2 x 100 m crawl par équipe; 
classement par addition des temps des 2 relais

3. VELO TOUT TERRAIN
• 2 sportifs par commune
• course relais de 3 heures en circuit (5.000 m) ; classe-
ment suivant le nombre de tours parcourus

4. MINI-FOOTBALL
• 9 sportifs par commune (obligatoirement 5 sur le ter-
rain + 4 réserves)
• matches de 15 minutes sans mi-temps
• tournoi disputé en poules de 6 équipes (chaque équipe 
joue 3 matches)
• les vainqueurs de chaque poule disputeront la phase 
finale

5. PÉTANQUE
• 2 sportifs par commune
• tournoi disputé en 5 tours, parties jouées en 13 points 
mais limitées à 30 minutes

6. BADMINTON
• 2 sportifs par commune, obligatoirement un homme 
et une femme

7. TENNIS DE TABLE
• 2 sportifs par commune, obligatoirement un homme 
et une femme

8. TIR À L’ARC (Echevin(e) des Sports)
• cible à 10 m (blason de 80 cm)
• 3 flèches de réglage + tir de 10 flèches
• classement établi en fonction des points obtenus sur la 
cible (maximum 100 points)

Si vous êtes intéressé pour défendre les couleurs de 
notre commune lors de cette journée sportive, vous pou-
vez vous inscrire auprès de l’Echevin des Sports, Jérôme 
Ghislain par mail : jeromeghislain@hotmail.com ou au 
0476/67.04.94. Inscriptions pour le 10 septembre au plus 
tard.

à mouscrON & près de chez vous
26 septembre 2015

w w w. l a f e t e f w b . b e

Trophée Commune Sportive

parrains 2015Mathieu LOICQ 
(champion du monde 
paralympic de tennis de table) parrains 2015

Fanny LECLUYSE
(natation)

Joachim BOTTIEAU 
(judo)

LA PARTICIPATION SPORTIVE DES HABITANTS PEUT 
RAPPORTER DES POINTS A NOTRE EQUIPE !

Chacune des communes participantes est invitée à 
faire accompagner son équipe de compétition par 
un maximum de concitoyens. Ceux-ci pourront en-
courager les sportifs de leur équipe mais également 
apporter des points à leur commune en participant 
aux activités organisées à leur intention.

La participation à ces activités est entièrement gra-
tuite !

Renseignement auprès de Jérôme Ghislain par mail: 
jeromeghislain@hotmail.com ou au 0476/67.04.94.

Trophée Commune Sportive :  Appel aux sportifs rumois  
Samedi 26 septembre 2015  à  Mouscron

La Wallonie picarde à vélo : que du bonheur !

La Wallonie picarde est la nouvelle destination vélo en Belgique ! Avec ses 1600 km de points-nœuds balisés et 
connectés aux réseaux flamand et français, ses deux parcs naturels, ses voies vertes (RAVeL), ses cours d’eau et 
ses petites routes champêtres, la Wallonie picarde est une région incontournable pour une balade à vélo. Grâce 
au réseau de points-nœuds et à ses panneaux facilement reconnaissables, vous créez votre itinéraire en toute 
liberté et pouvez même le modifier en cours de route ! Si vous préférez vous laisser guider, jetez un œil à nos 
suggestions du moment. Téléchargez un circuit ou procurez-vous une carte du réseau pour être prêts à partir 
en balade. La carte  « est » est d’ores et déjà en vente (renseignements auprès de la Maison du Tourisme) et la 
carte « ouest » avec notre entité devrait paraitre sous peu. 
Toutes les infos sont disponibles sur www.wapinature.be .
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Si dans quelques 
semaines vous 
prenez la route 
des vacances 
ou envisagez de 
louer une voiture 
à destination, il 
serait judicieux 
de vérifier que 
votre permis de 
conduire est en-
core valable. 
D’après la police belge, les per-
mis émis avant 1989 risquent 
en effet d’être considérés par 
certains services de police eu-
ropéens comme périmés.
La raison ? Ces vieux permis ne 
répondent pas à toutes les in-
terrogations lors d’un contrôle 
opéré par les forces de l’ordre 
étrangères. Concrètement, 
d’après la police belge, cer-
tains permis n’affichent pas 
clairement la catégorie de vé-
hicules avec lesquels peut cir-
culer le conducteur.
Tinne Hollevoet, la porte-pa-
role de la police fédérale a 
d’ailleurs récemment déclaré 
à la presse : «Les permis de 
conduire visés sont ceux qui 
datent d’avant 1989, lorsqu’on 
délivrait encore des permis 
belges. Mais, entre-temps, les 

permis ont été adaptés au for-
mat européen. Les personnes 
concernées ont donc tout in-
térêt à échanger leur permis 
contre un nouvel exemplaire, 
qui se présente sous la forme 
d’une carte bancaire».
Pour obtenir ce nouveau pré-
cieux sésame, il vous suffit 
d’en faire la demande à votre 
administration communale et 
de payer 25 euros. Ce permis 
adopte désormais les mêmes 
caractéristiques que la carte 
d’identité électronique. 
De plus, les permis de conduire 
papier sur lesquels figure 
‘Communauté européenne » 
doivent être renouvelés uni-
quement s’ils sont endomma-
gés ou lorsque la photo est 
non ressemblante.

Administration

Léa dépose ses balais...

Elle n’avait pu nous rejoindre 
pour la rencontre annuelle des 
vœux qui avait permis de fêter 
le départ à la retraite de plu-
sieurs membres du personnel 
communal. 

Celui de Léa Francenne a 
quelque peu précédé la date 
prévue, tout en marquant le 
terme d’une carrière complète.   

C’est en effet le 01/08/1968 que débuta la vie professionnelle 
de Léa.
Engagée comme emballeuse à la renommée biscuiterie De-
sobry de Tournai, elle  y travaillera jusqu’en 1975.

En 1976, elle rejoint la blanchisserie Blanchitou, la bien nom-
mée, où elle occupe la fonction de « calandreuse », gérant 
mécaniquement le repassage du linge.

Côté jardin, 1975 est une année importante pour Léa : le 4 
janvier à Tournai, elle épouse Bernard Deligne, de Blandain.

Ce n’est qu’en 1978 que le couple, à la recherche d’un terrain, 
arpente la région et trouve « chaussure à son pied » à la rue 
Ecuelle à Taintignies. 
Il s’y installera, dans le courant de l’année 1978, et s’y inté-
grera parfaitement. 
Deux enfants, Virginie et Jérôme, viendront égayer le jeune 
foyer.  

En 1979, Léa saisit l’opportunité d’un emploi près de chez elle: 
elle est engagée à la commune, dans le contexte d’un cadre 
spécial temporaire.
Chargée du nettoyage des locaux de l’administration commu-
nale et par la suite de la bibliothèque, elle restera à ce poste 
jusqu’en fin avril 2014.

A l’heure où nous écrivons ces lignes, Léa a sans doute déjà 
largement pris goût aux bons moments d’une retraite méri-
tée. 
Nous la lui souhaitons sereine, paisible et heureuse, non sans 
l’avoir encore remerciée pour son engagement et sa volonté 
d’apporter le meilleur d’elle-même dans son travail.

Passeports

Les personnes partant à l’étranger et désireuses de connaître les vac-
cins obligatoires pour leur pays de destination sont priées de consul-
ter le site suivant :  www.passeportsante.be

Le Service public fédéral nous a aussi fait part de nouvelles exigences 
pour les photos de passeports. Plus d’infos au sein de notre admi-
nistration auprès de Francine Woiemberghe au 069/67.25.46 ou sur 
www.photopasseport.be

Permis de conduire

Commençons tout d’abord par l’adresse.... 
L’adresse, c’est cette information indispensable pour faire parvenir un message à son destinataire.
1. L’adresse doit être complète. Elle comprend toujours 3 lignes capitales :

1  le nom du destinataire
2  le nom de voie + le numéro de bâtiment  

(S’il y en a un, n’oubliez pas de mentionner le numéro de boîte séparé par la mention « bte ») 
3  le code postal + le nom de la localité

2. L’adresse doit être correcte : une rue n’est pas une avenue, par exemple.
3. L’adresse doit garder la forme : elle doit être correctement située sur l’enveloppe.

L’apparence de l’adresse sur l’envoi a aussi toute son  
importance, voici quelques règles à suivre : 

1   Écrire de manière lisible et avec un bon contraste (l’utilisation 
d’encre de couleur, de fluo, de pointillés, ... est à éviter) ;

   Evitez que les lignes ne se chevauchent et alignez l’adresse à 
gauche. Si vous utilisez des enveloppes à fenêtre : vérifiez que 
l’adresse apparaisse complètement dans la fenêtre !

2   S’il y a un numéro de boîte, mentionnez ce numéro précédé de la 
mention boîte ou bte. Evitez les mentions B, bt, #, -, /...

3   Laissez un espace vide de 3 cm entre l’adresse et le bas de 
l’enveloppe pour l’impression d’un code à barre nécessaire au bon 
traitement de l’envoi

4   Ne pas mettre de mention : B, BE, NL, FR, CH, ... avant le code  
postal. Elles peuvent perturber le tri du courrier ! Pour un envoi  
vers l’étranger, il est impératif d’écrire le nom du pays en toutes 
lettres en-dessous de la ligne du code postal et de la localité.

Terminons le chemin de la lettre par son arrivée : la boîte aux lettres 
Connaissez-vous les principales règles légales qui définissent les dimensions et le placement de votre boîte aux lettres ?

• L’ouverture de la boîte aux lettres doit présenter une largeur d’au moins 23 cm et une hauteur de 3 cm.
• L’ouverture de la boîte aux lettres doit se situer à une hauteur comprise entre 70 cm et 170 cm.
• Votre boîte doit être suffisamment grande pour pouvoir recevoir une grande enveloppe (format C4) ;
• La boîte aux lettres se trouve au bord de la voie publique. L’accès à la boîte doit être dégagé et ne présente aucun danger.
• Le numéro de maison doit être visible depuis la voirie.
• A partir de 2 boîtes aux lettres pour un même bâtiment, les boîtes doivent obligatoirement être numérotées et  
en ordre continu.

• Même si cela n’est pas obligatoire, vous pouvez indiquer le nom des habitants sur votre boîte aux lettres.

Comme une lettre  
à la poste !

Plus de conseils sur
www.bpost.be/maboite

Chaque jour le bon courrier dans la bonne boîte, telle est notre mission au quotidien... En effet, bpost traite et distribue 
en moyenne 10 millions de lettres et plus de 100 000 paquets... par jour ! Pour un courrier électronique ou un numéro 
de GSM, c’est évident : des règles strictes sont à suivre pour pouvoir joindre le bon correspondant. Pour vos lettres,  
il en va de même : le respect des règles d’adressage simples et précises vous garantit un service de qualité et  
la distribution par votre facteur, de la bonne lettre dans la bonne boîte.

Savez-vous que...
bpost est tenue de  

distribuer les envois sur 
base de l’adresse indiquée 

et non en fonction  
des noms et prénoms du  

destinataire ? 

Un doute sur une adresse ou sur la manière  
dont vous l’avez écrite ? Rendez-vous sur  
www.bpost.be/adressage

Eric Lemaire - Rue de l’Eglise 25 bte 12 - 5000 Namur

Julie Dupont 

Rue des Hirondelles 14 bte 2 

5000 Namur
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• A partir de 2 boîtes aux lettres pour un même bâtiment, les boîtes doivent obligatoirement être numérotées et  
en ordre continu.

• Même si cela n’est pas obligatoire, vous pouvez indiquer le nom des habitants sur votre boîte aux lettres.

Comme une lettre  
à la poste !

Plus de conseils sur
www.bpost.be/maboite

Chaque jour le bon courrier dans la bonne boîte, telle est notre mission au quotidien... En effet, bpost traite et distribue 
en moyenne 10 millions de lettres et plus de 100 000 paquets... par jour ! Pour un courrier électronique ou un numéro 
de GSM, c’est évident : des règles strictes sont à suivre pour pouvoir joindre le bon correspondant. Pour vos lettres,  
il en va de même : le respect des règles d’adressage simples et précises vous garantit un service de qualité et  
la distribution par votre facteur, de la bonne lettre dans la bonne boîte.

Savez-vous que...
bpost est tenue de  

distribuer les envois sur 
base de l’adresse indiquée 

et non en fonction  
des noms et prénoms du  

destinataire ? 

Un doute sur une adresse ou sur la manière  
dont vous l’avez écrite ? Rendez-vous sur  
www.bpost.be/adressage

Eric Lemaire - Rue de l’Eglise 25 bte 12 - 5000 Namur
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Rue des Hirondelles 14 bte 2 
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Permis de bâtir : une démarche... préalable et indispensable !

Les services de police sont habilités à constater les infractions urbanistiques et à vérifier si des construc-
tions, secondaires notamment (garages, abris de jardin, clôtures, …) ont bien été autorisées sur la base 
d’un permis d’urbanisme. 
Nous insistons : avant toute décision, il vous revient de solliciter l’avis du service urbanisme afin de 
savoir si un permis est ou non nécessaire.

Nous invitons instamment les citoyens qui auraient 
réalisé des travaux nécessitant un permis d’urba-
nisme à contacter notre service afin de régulariser 
la situation.
Prenez les devants et anticipez la visite des Inspec-
teurs de quartier qui seront amenés à vous contac-
ter afin de savoir si un permis vous a ou non été 
attribué.
Nous vous rappelons que nous sommes là pour 
vous aider … à faire les choses dans les règles.
Il est important de vous éviter des ennuis qui ris-
quent, un jour ou l’autre, de vous porter préjudice, 
comme plusieurs dossiers récents viennent mal-
heureusement de le confirmer.

Commençons tout d’abord par l’adresse.... 
L’adresse, c’est cette information indispensable pour faire parvenir un message à son destinataire.
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(S’il y en a un, n’oubliez pas de mentionner le numéro de boîte séparé par la mention « bte ») 
3  le code postal + le nom de la localité

2. L’adresse doit être correcte : une rue n’est pas une avenue, par exemple.
3. L’adresse doit garder la forme : elle doit être correctement située sur l’enveloppe.

L’apparence de l’adresse sur l’envoi a aussi toute son  
importance, voici quelques règles à suivre : 
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d’encre de couleur, de fluo, de pointillés, ... est à éviter) ;
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gauche. Si vous utilisez des enveloppes à fenêtre : vérifiez que 
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2   S’il y a un numéro de boîte, mentionnez ce numéro précédé de la 
mention boîte ou bte. Evitez les mentions B, bt, #, -, /...

3   Laissez un espace vide de 3 cm entre l’adresse et le bas de 
l’enveloppe pour l’impression d’un code à barre nécessaire au bon 
traitement de l’envoi

4   Ne pas mettre de mention : B, BE, NL, FR, CH, ... avant le code  
postal. Elles peuvent perturber le tri du courrier ! Pour un envoi  
vers l’étranger, il est impératif d’écrire le nom du pays en toutes 
lettres en-dessous de la ligne du code postal et de la localité.

Terminons le chemin de la lettre par son arrivée : la boîte aux lettres 
Connaissez-vous les principales règles légales qui définissent les dimensions et le placement de votre boîte aux lettres ?

• L’ouverture de la boîte aux lettres doit présenter une largeur d’au moins 23 cm et une hauteur de 3 cm.
• L’ouverture de la boîte aux lettres doit se situer à une hauteur comprise entre 70 cm et 170 cm.
• Votre boîte doit être suffisamment grande pour pouvoir recevoir une grande enveloppe (format C4) ;
• La boîte aux lettres se trouve au bord de la voie publique. L’accès à la boîte doit être dégagé et ne présente aucun danger.
• Le numéro de maison doit être visible depuis la voirie.
• A partir de 2 boîtes aux lettres pour un même bâtiment, les boîtes doivent obligatoirement être numérotées et  
en ordre continu.

• Même si cela n’est pas obligatoire, vous pouvez indiquer le nom des habitants sur votre boîte aux lettres.
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Savez-vous que...
bpost est tenue de  

distribuer les envois sur 
base de l’adresse indiquée 

et non en fonction  
des noms et prénoms du  

destinataire ? 

Un doute sur une adresse ou sur la manière  
dont vous l’avez écrite ? Rendez-vous sur  
www.bpost.be/adressage

Eric Lemaire - Rue de l’Eglise 25 bte 12 - 5000 Namur

Julie Dupont 

Rue des Hirondelles 14 bte 2 

5000 Namur

30
 m

m

15 mm

1 2

3

4



   Une entité où il fait bon vivre...11

Les (bonnes) statistiques rumoises

Un bon baromètre de l’emploi communal est son évolution interne.  Il s’agit de comparer le nombre d’emplois proposés sur le territoire communal au nombre 
d’habitants en âge de travailler.
Vous trouverez, ci-dessous, le tableau de l’Institut National des Statistiques de 2008 à 2012. 
                        

Année Postes de travail Population  
15 - 64 ans

Ratio d’emploi
intérieur en %

Salariés Indépendants Aidants Total

2008 449 295 50 794 3430 23,1

2009 505 298 48 851 3435 24,8

2010 546 302 45 893 3435 26

2011 582 304 43 929 3422 27,2

2012 600 308 41 949 3421 27,8

Vous voyez que le ratio de l’emploi intérieur dans notre commune a augmenté régulièrement         
(+ 4,7 % de depuis 2008), plaçant Rumes au deuxième rang des communes de Wallonie picarde. 

En 2012, le ratio de l’emploi intérieur était chez nous de 27,8 %, ce qui veut dire que près d’un 
travailleur rumois sur 3 a un emploi sur le territoire communal.

Durant ces 5 ans, 155 emplois ont été créés dans notre commune (+ 151 emplois chez les salariés, 
+ 13 chez les indépendants et - 9 chez les aidants). 

En 2012, l’emploi salarié représentait 63,2 % et l’emploi indépendant 32,5 % de l’emploi total.

Ces chiffres dressent un constat intéressant et certes encourageant … mais qui est toujours à dé-
fendre, surtout en ces temps de crise.
Nous adressons nos chaleureuses félicitations et nos vifs encouragements à ceux qui témoignent 
de l’esprit d’entreprise et qui créent de l’emploi dans notre entité ... et ailleurs !

Emploi

aidants

Indépendants

salariés

En ces temps difficiles, il faut unir nos énergies pour ga-
gner la bataille de l’emploi.
Dans ce « challenge », les intérêts des uns et des autres 
peuvent être convergents.
Revenons sur deux mesures particulières et intéres-
santes …

Le Plan Formation-Insertion (P.F.I.) permet à l’em-
ployeur de former quelqu’un, selon ses besoins et à 
moindre coût, avant un engagement.

Le principe
Le demandeur d’emploi bénéficie d’une période de 
formation (de 4 à 26 semaines) déterminée entre l’em-
ployeur et le Forem, immédiatement suivie d’un contrat 
de travail pour une durée au moins équivalente à celle 
de la formation.
La durée de formation peut être allongée pour le «jeune 
stagiaire peu qualifié», c’est-à-dire le stagiaire de moins 
de 25 ans et détenteur au maximum d’un diplôme infé-
rieur au diplôme du troisième degré de l’enseignement 
secondaire.

Les avantages
Le stagiaire reste inscrit comme demandeur d’emploi 
durant l’exécution du contrat de formation-insertion. Il 
continue à bénéficier de ses éventuelles allocations de 
chômage, d’attente ou de revenu d’intégration sociale 
et l’employeur lui verse une prime d’encouragement, 

exemptée de cotisation de sécurité sociale.
Après la formation, l’employeur pourra également bé-
néficier d’aides liées à l’engagement du stagiaire (réduc-
tions ONSS, prime à l’emploi, ...).

Les formalités
Pour les formalités administratives ainsi que les don-
nées de contact :  https://www.leforem.be/entreprises/
aides-financieres-plan-formation-insertion.html

-----

Le Stage de Transition Professionnelle (S.T.P.) vise à 
permettre à des jeunes peu qualifiés de s’insérer dans 
l’entreprise à des conditions avantageuses pour l’em-
ployeur.

Les conditions
Le stage de transition professionnelle est destiné aux 
jeunes de moins de 30 ans remplissant les conditions 
suivantes : 

• Être inscrit comme demandeur d’emploi auprès du 
Forem

• Être accompagné depuis 6 mois minimum et 12 mois 
maximum dans le cadre du Stage d’insertion pro-
fessionnelle : https://www.leforem.be/particuliers/
stage-insertion-professionnelle.html

• Avoir au maximum un CESS (Certificat d’Enseigne-
ment Secondaire Supérieur)

• Avoir collaboré de manière positive aux actions d’ac-
compagnement du service de l’emploi

La durée
Le stage de transition est de 3 mois minimum et 6 mois 
maximum. Il se déroule à temps plein. 

Les avantages 
Pendant son stage, le stagiaire perçoit des allocations 
de stage à charge de l’ ONEM. D’autre part, l’employeur 
lui verse une indemnité mensuelle de 200 € bruts, 
exemptée de cotisations sociales.

Employeurs, employés... Même combat !

Avis aux jeunes qui souhaitent s’inscrire en tant que 
demandeur d’emploi ou s’informer sur l’inscription au Forem.

2 séances d’information et/ou inscription sont prévues:
• Mercredi 1er juillet à 14 h 
• Vendredi 07 août à 14 h

Adresse : 
Maison du Village
Rue Albert Ier, 13
7611 La Glanerie

N’oubliez pas votre carte d’identité.

Permanence d’une conseillère Forem à Rumes

Inscriptions jeunes, cv, lettres, offres d’emploi, …

• 22 juillet de 14 h à 16 h
• 26 août de 14 h à 16 h

Adresse : 
Maison Communale
Place, 1 
7618 Taintignies
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Infos diverses

Il ressort d’une étude récente que 8 mé-
nages sur 10 veulent continuer à recevoir 
les annuaires téléphoniques « papier » à 
domicile.
Afin d’éviter que les annuaires soient 
également livrés à ceux … qui n’en veu-
lent pas, vous avez la possibilité  de vous 
désincrire en cliquant sur le lien « se dé-
sinscrire » en bas de la page d’accueil du 
site :  www.pagesdor.be.
Truvo Belgium, éditeur des ver-
sions imprimées des pagesdor.be et                      
pagesblanches.be, met également à 
disposition des versions électroniques 
des annuaires (pages jaunes et pages 
blanches). Les annuaires ont été intégra-
lement digitalisés pour réduire l’impact 
sur l’environnement.
Découvrez-les via ce lien : 
www.pagesdor.be/ebook
La date ultime pour la désinscription  est 
fixée au 29/11/2015.
Un grand merci pour votre collaboration 
écologique !

Cela fait maintenant un an que notre 
site communal a fait peau neuve. Sur les 
conseils des concepteurs, nous l’avons 
voulu plus dépouillé et donc plus simple 
pour l’utilisateur. L’info recherchée doit 
en effet pouvoir être obtenue rapide-
ment. Nous avons également souhaité 
qu’il soit « responsive », c-à-d utilisable 
sur tablettes et smartphones. 
Certains internautes nous ont déjà fait 
part de leurs remarques et des petites 
adaptations ont ainsi pu être réalisées!   
N’hésitez pas à nous faire part de vos re-
marques et suggestions, tout le monde 
y gagnera : caroline.dubois@rumes-on-
line.be ou bruno.delanghe@gmail.com .

Stages Sportifs
Hainaut Sports, Sport - Jeunesse en col-
laboration avec l’Echevinat des Sports et 
de la Jeunesse organise un stage spor-
tif  « Ju-Jitsu/Danse - Ju-Jitsu/ Tennis de 
table» du 24 au 28 août de 9h à 16h  pour 
les enfants de 8 à 14 ans. Les activités se 
dérouleront à l’école Sainte-Anne et à la 
Maison de Village de La Glanerie.
Le prix est de 40€ la semaine.
Renseignements et inscriptions : Hainaut 
Sports, Sport - Jeunesse : 064/43.23.40

Stage d’été « Mosaïque»
Sylvaine Baudry en colla-
boration avec l’Echevinat 
de la Culture organise un 
stage de mosaïque du 17 
au 21 août de 10h à 16h pour les enfants 
à partir de 9 ans. Le stage se déroulera à 
la Maison de Village de La Glanerie.
Le prix est de 80€ la semaine.
Renseignements et inscriptions : Sylvaine 
Baudry : 0473/97.52.34

Rendez-vous sur le site de la 
SWDE via le lien :
https://www.swde.be/fr/ac-
tualite/dans-votre-commune
Vous y trouverez toutes les 
infos sur la composition et la  

qualité de l’eau dans votre rue.
Vous apprendrez aussi le nombre de 
contrôles effectués ces 12 derniers mois.

Vous désirez vous engager 
dans notre région ?
Vous voulez agir pour les 
enfants et offrir votre 
temps libre à Child Focus ?

Vous avez envie de participer à une acti-
vité riche de sens ?

Alors contactez Child Focus  : 
www.childfocus.be ou formez le 
0800/95.595

Conformément à la Directive cadre sur 
l’eau (2000/60/CE) établissant une poli-
tique communautaire dans le domaine de 
l’eau et la Directive relative à l’évaluation 
et à la gestion des risques d’inondation  
(2007/60/CE), une enquête conjointe est 
organisée sur :

- les deuxièmes projets de Plan de 
Gestion par District Hydrographique 
(PGDH2) fixant pour chaque rivière ou 
nappe d’eau souterraine l’objectif envi-
ronnemental à atteindre pour 2021 ainsi 
que le programme de mesures à mettre 
en oeuvre.

- les premiers projets de Plans de Gestion 
des Risques d’inondation (PGRI) expo-
sant les mesures wallonnes définies afin 

de réduire les effets négatifs des inonda-
tions sur la santé humaine, l’environne-
ment, le patrimoine culturel et l’activité 
économique ainsi que les trois types de 
cartes : la carte de l’aléa d’inondation, les 
cartes des zones inondables et les cartes 
des risques d’inondation.

Le dossier peut être consulté à l’Adminis-
tration communale depuis le 1er juin.

Editeur	responsable	:	Bruno	D
e	Langhe	-	Place	1	-	7618	Taintignies

Souhaitez-vous encore 
recevoir les annuaires

 téléphoniques ?

Site communal : 
Donnez-nous votre avis !

Stages

Enquête publique
du 01/06/2015 au 

08/01/2016

Mardi 21 juillet
10h45 : Te Deum à l’Eglise Saint-Amand à Taintignies

Dépôt de gerbes aux monuments : 
9h30 : Rumes - 10h :  La Glanerie - 10h30 : Taintignies 

11h30 : Apéro musical

12h30 : Barbecue géant (Adulte 10€ / Enfant 5€)

14h -22h : Marché aux puces

18h : Bal musette avec Claude Caron 

23h : Feu d’artifice offert par le Bourgmestre et les 

Echevins

Commune de 
Rumes

Réservations :   Caroline 069/64.93.86 - Jérôme   0476/67.04.94   

(emplacement gratuit - pas de réservation)

Renseignements : Administration communale 069/64.81.65

Fête nationale sous chapiteau

Child Focus recherche des 
volontaires

L’eau du robinet : la SWDE 
joue la transparence


